
  1.25.03.00 
 
Avenue de Tervueren 211  B - 1150 Bruxelles   Tél. : 02 739 71 11  Fax : 02 739 72 91 
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CIRC. HOP. 2010/19 

Service des Soins de Santé 

Correspondant:  Direction établissements   
et services de soins  

Tél:  02/739.78.74 Fax:  02/739 73 52   
E-mail:  hospit@inami.fgov.be  
Nos références: Circ-hop-2010/19 Bruxelles, le 23.12.2010 

 
 
Hôpital de jour : Prix au 01.01.2011 
 
 
En application de l’article 4, § 11, de la convention nationale hôpitaux – organismes assureurs, 
vous trouverez ci-dessous les montants indexés (+ 1,4 %) pour les forfaits de l’hôpital de jour.   
Pour tenir compte du coût engendré par l’évolution de l’ancienneté du personnel, les forfaits des 
« groupes hôpital de jour » et « douleur chronique » ont également été adaptés selon le 
pourcentage de majoration qui a été accordé pour 2010 dans le cadre du calcul du budget des 
moyens financiers, comme stipulé par l’arrêté royal du 25 avril 2002, c’est-à-dire de 0,78%. 

 
Forfait « Groupe 1 » : € 156,08 
Forfait « Groupe 2 » : € 190,65 
Forfait « Groupe 3 » : € 275,37 
Forfait « Groupe 4 » : € 196,22 
Forfait « Groupe 5 » : € 204,01 
Forfait « Groupe 6 » : € 243,05 
Forfait « Groupe 7 » : € 200,68 

Forfait 1 douleur chronique : € 218,50 
Forfait 2 douleur chronique : € 121,53 
Forfait 3 douleur chronique : € 94,76 

 
 
 
 
 
 
Le fonctionnaire dirigeant, 
 
 

 
H. De Ridder 
Directeur général. 

 


